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Cybermobbing sur Internet via Facebook, Youtube, et c … 
 
Une nouvelle forme de harcèlement ou de mobbing apparaît avec 
l'utilisation intensive d'Internet par les jeunes. Il s'agit du 
cybermobbing. Il s'agit pour l'agresseur de :   
 
- Harceler, dénigrer, menacer, embêter, contraindre, insulter,  
 rabaisser, ridiculiser, etc. 

 
- Avec méthode et volontairement sur une durée  
 assez longue. 
  

Les persécuteurs peuvent falsifier des profils (Facebook), créer des 
groupes de pression, envoyer des insultes et des propos dégradants par 
mails (MSM) ou par SMS. Ils peuvent envoyer des photos ou des  vidéos 
modifiées ou truquées sur des sites sociaux comme Facbook, Youtube,  
etc ...  
 
Les victimes peuvent aussi bien être des jeunes garçons que des jeunes  
filles.   
 
Pour plus de 50 % des cas, les auteurs sont des "copains" de classes. 
 

 
Il peut arriver que les persécutions aient comme origine une photo, un texte ou une vidéo publiés par la victime la mettant en scène. Parfois, c'est 
après que le jeune ait donné son mot de passe à une copine ou à un copain que des actes de cybermobbing débutent. "Les copains du copain" 
entrent alors dans le profil de la victime et s'amusent à lire ou voir certains dialogues ou photos.  
 
 
Pour naviguer sur Internet sans risque, il faut bien expliquer aux jeunes quelques principes et règles importants.  
 
- Sur Internet, rien ne s'efface.  
- Internet est public. Le jeune doit s'imaginer posséder une vitrine au milieu de la commune dans laquelle il habite. Avant de publier une photo ou un 
 texte sur Internet (Facebook, MSN, …) il doit s'imaginer mettre ses textes et photos dans cette vitrine. Cet exercice doit lui permettre de prendre 
 conscience que ce qu'il va publier sur Facebook sera vu par tout le monde. S'il admet cela, alors il peut les publier sur Internet.  

 
Conseils ! 
- Protégez votre sphère privée dès le début ! 
- Ne révélez à personne vos mots de passe ! 
- Ne répondez pas aux attaques ! 
 

 
En cas de cybermobbing 
- Expliquez aux jeunes qu'ils doivent contacter une personne 
 de confiance, en parler et éventuellement, déposer plainte !  
- Ne répondez pas aux attaques, mieux vaut tout stopper ! 
- Si vous êtes témoins d'un cas de cybermobbing,  
 informez les parents et/ou les enseignants ! 
 



 
 
Pour les parents ! 
- Apprenez aux enfants à bien se comporter sur Internet le plus tôt possible ! 
- N'installez pas l'ordinateur ou la console de jeux dans la chambre de l'enfant, mais dans un endroit commun à la famille ! 
- Limitez le temps passé sur Internet ou à jouer avec une console de jeux ! 
- Discutez, expliquez et faites vous expliquer les bons côtés et les dangers d'Internet (Facebook, MSM, …). 
- Rappelez qu'il ne doit pas aller à un rendez-vous fixé par le biais de Facebook ou MSM sans vous renseigner. 
- Parlez des "amis" que votre enfant a ajoutés à sa liste Facebook ou contactés sur Internet.  
 
Cyberaddiction ! 
- Si votre enfant est nerveux, irritable, déprimé, ne fait plus ses devoirs scolaires, ne pense qu'à jouer sur Internet ou avec sa console, 
réagissez, il est possible qu'il développe une cyberdépendance !  
 
Adresses utiles : 
La sécurité sur les réseaux sociaux 
http://www.safersurfing.ch/10/fr/1internet/100index.php.wSysedit  
 
Comment lutter contre la dépendance à Internet  
http://www.skppsc.ch/blog_fr/index.php/weblog/cyberdependance_phenix_pour_vous_aider_a_renaitre/  
http://www.skppsc.ch/10/fr/1internet/3kinderpornographie/2vorbeugen/230dependance_a_la_pornographie.php  
 
Téléchargez la brochure Click It parents et Click It enfants 
http://www.safersurfing.ch/10/fr/search_results_all.php?cx=009884726636127229376:b49qkwqxiuu&cof=FORID:11&q=click%20it&sa=Search&ie=ISO-8859-1#979  
 
 

                             
Cliquez sur le lien pour lire le magazine de la Polcant,  
le No 80/mars 2011, Les gendarmes en haute montagne.  
http://www.vd.ch/fr/autorites/departements/dse/police-cantonale/publications/polcant-information       www.petitchaperonrouge.com  

Le site de la Div prév, avec rubrique 
cinéma et âges conseillés 

Pour obtenir plus d'information ou des conseils, contactez les gérants de sécurité : 
Région Est, Aigle : Adj Borloz Christian, 021 557 88 05 
Région Ouest, Bursins : Adj Genton Etienne, 021 557 44 66 
Région Nord, Yverdon : Adj Mermod Willy, 024 557 70 27 
Région Lausanne Ouest : Adj Perruchoud Gilles, 021 644 83 36 
Région Lausanne Est : Ipa Bourquenoud Christian, 021 644 82 77 


